
Vacances scolaires
Toussaint samedi 18 octobre matin 
 au dimanche 2 novembre inclus
Noël du samedi 20 décembre matin 
 au dimanche 4 janvier inclus
Hiver du samedi 7 février matin 
 au dimanche 22 février inclus
Printemps du samedi 11 avril matin 
 au dimanche 26 avril inclus

(sous réserve d’éventuelles modifi cations 
du calendrier scolaire par l’académie)

www.anjoubus.fr
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TARIFS usagers non scolaires
Nb. 
de 

zones
Règle 

de tarifi cation
Ticket 
unité

Carnet 
10 tickets

Abon. 
mensuel

Abon. 
annuel*

1 Intérieur d’une frontière 
ou franchissement d’une frontière 1,90 € 14 € 40 € 34 €

2 Franchissement de deux frontières 3,90 € 25 € 51 € 43 €

3 Franchissement de trois frontières 5,80 € 37 € 76 € 64 €

*coût mensuel valable pour un engagement d’un an.
Des abonnements intermodaux avec les réseaux urbains et la SNCF existent. Plus d’infos sur Anjoubus.fr

TARIFS spécifi ques
Tarif solidarité (carte délivrée en gare routière ou formulaire à retirer en mairie), 
réservé aux bénéfi ciaires du RSA de base (RMG) et leurs ayants droit, aux demandeurs d’emploi, 
stagiaires de la formation professionnelle, personnes en contrat aidé. 
Tarif Icar (carte délivrée en mairie ou en gare routière), pour les jeunes de moins 
de 25 ans résidant ou scolarisés en Maine-et-Loire.
Tarif Icar + (carte délivrée en gare routière), pour les étudiants boursiers.
Tarif des personnes en situation de handicap
Demi-tarif sur tous les titres (sur présentation de la carte d’invalidité d’un taux > ou égal à 80%)
Billet groupe (valable de 2 à 6 personnes pour la journée).

OÙ se renseigner
Gare Routière - Esplanade de la gare - ANGERS
tél. 0 820 16 00 49, ouvert du lundi au samedi de 6h30 à 19h30.
Gare routière - 28, Place de la gare de l’État - SAUMUR
02 41 51 11 87
et sur anjoubus.fr 

OÙ acheter son titre
Tous les titres sont disponibles en gare routière. Les tickets à 
l’unité et les carnets de 10 tickets sont également vendus à bord des véhicules.

Cette ligne ne circule pas les jours fériés.

3 - Correspondance pour le collège Saint-Louis à Saumur 
à 7 h 40

4 - Passage à Jean Bodin à 18 h 02.

5 - Correspondance avec la ligne 17 au lycée Jean Bodin 
des Ponts-de-Cé à 18 h 02.

6 - Les Lundis, mardis, jeudi, Vendredis prendre le car ligne 
17 au départ de la Gare / André Leroy / Rue Saumuroise. 
Correspondance avec la ligne 4 au Lycée Jean Bodin  
des Ponts-de-Cé.

7 - Desserte du lycée Jean Rostand à 16 h 25  
(parcours 361).

- Jour de circulation.

Les horaires SNCF sont donnés à titre indicatif  
et sont à vérifier auprès de la SNCF.

Angers >> Saint-Mathurin >> Gennes >> Saumur
HORAIRES des PRINCIPAUX ARRÊTS

Période de circulation LMMe 
JV

LMMe 
JVS

LMMe 
JVS

LM 
 JV

LMMe 
JVS

LMMe 
JV

LMMe 
JV S

Renvoi à consulter 3 7 4-5-6
Numéro de service 356 357 360 361 362 364 365 367
Circule pendant les périodes scolaires        
Circule pendant les vacances scolaires      
ARRIVÉE SNCF DE PARIS 11.30 15.30 16.26 17.26
ARRIVÉE SNCF DE NANTES 07.52 11.57 14.36 16.36 18.03 18.37
ANGERS - �Gare Routière et SNCF 08.05 12.25 15.55 16.50 17.35 18.25 19.00
ANGERS - �André Leroy 08.11 12.31 16.05 17.00 17.45 18.35 19.06
ANGERS - �Millot 08.16 12.36 16.12 17.07 17.52 18.42 19.10
LES PONTS-DE-CÉ - �Athlétis I I I I 17.55 I I
ANGERS - �Justice 08.19 12.39 16.18 17.10 I 18.45 19.13
TRÉLAZÉ - �Les Allumettes 08.24 12.44 16.30 17.15 18.09 18.50 19.18
PONTS DE CE - �Pyramide 08.28 12.48 16.34 17.19 18.12 18.54 19.22
LA DAGUENIÈRE - �Le Chêne 08.33 12.53 16.39 17.24 18.17 18.59 19.27
LA DAGUENIÈRE - �Place de l’Église 08.34 12.54 16.40 17.25 18.19 19.00 19.28
LA DAGUENIÈRE - �Rue Val d’Authion 08.35 12.55 16.41 17.26 18.21 19.01 19.29
LA BOHALLE - �RD113 Route de Brain 08.38 12.58 16.44 17.29 18.24 19.04 19.32
LA BOHALLE - �Rue du Bas-Chemin-Salette 08.40 13.00 16.46 17.31 18.26 19.06 19.34
LA BOHALLE - �Rue Cendreuse 08.42 13.02 16.48 17.33 18.28 19.08 19.36
SAINT-MATHURIN-SUR-LOIRE - �Grande Rue 08.47 13.07 16.53 17.38 18.33 19.13 19.41
SAINT-MATHURIN-SUR-LOIRE - �Office du Tourisme 08.48 13.08 16.54 17.39 18.34 19.14 19.42
LA MÉNITRÉ - �Place de l’Église 08.54 13.14 17.46 18.40 19.21 19.48
LES ROSIERS-SUR-LOIRE - �Rue du Pattoue 06.55 09.03 13.23 17.55 19.30 19.57
GENNES - �Place du 19 Mars 1962 06.50 09.06 13.26 17.58 19.33 20.00
LES ROSIERS-SUR-LOIRE - �Route de Saumur 07.00 09.08 13.28 18.00
SAINT-CLÉMENT-DES-LEVÉES - �N 124 Port Cunault 07.03 09.11 13.31 18.03
SAINT-CLÉMENT-DES-LEVÉES - �Place de La Mairie 07.07 09.13 13.33 18.05
SAINT-CLÉMENT-DES-LEVÉES - �Route de Saumur 07.09 09.14 13.34 18.06
SAINT-MARTIN-DE-LA-PLACE - �N 12 Route de Saumur 07.11 09.15 13.35 18.07
SAINT-MARTIN-DE-LA-PLACE - �Sur la Levée 07.12 09.16 13.36 18.08
SAINT-MARTIN-DE-LA-PLACE - �Croix Rouge 07.13 09.17 13.37 18.09
SAINT-LAMBERT DES LEVÉES - �Rue Pichon 07.17 09.21 13.41 18.13
SAINT-LAMBERT DES LEVÉES - �Rue Cailleau 07.19 09.23 13.43 18.15
SAINT-LAMBERT DES LEVÉES - �Café de l’Avenir 07.22 09.24 13.44 18.16
SAUMUR - �Gare SNCF 07.25 09.27 13.47 18.19
SAUMUR - �Les Ponts 07.27 09.28 13.48 18.22
SAUMUR - �Saint-Nicolas Rue des Carabiniers-de-Monsieur 07.30 09.30 13.50 18.24
SAUMUR - �Rue du Docteur Bouchard 07.35 09.33 13.53 18.27
SAUMUR - �Pôle Balzac 07.40 09.35 13.55 18.29

HORAIRES DU 2 SEPTEMBRE 2014 
AU 3 JUILLET 2015

www.anjoubus.fr

ANGERS >>  
SAINT-MATHURIN >> 
GENNES >> SAUMUR

Ligne
4

Les communes ci-dessous sont desservies 
en transport à la demande.

Un véhicule passe vous prendre  
à votre arrêt Anjoubus et vous amène  

sur la ligne régulière N° 4*
Réservation préalable obligatoire  

(au moins la veille avant 16 h 00)  

au 02 41 814 814 

* Découvrez toutes les autres possibilités de 

transport à la demande sur Anjoubus.fr

Communes concernées : Chênehutte-Trèves-Cunault, Le Thoureil,  
Saint-Georges-des-7-Voies, Coutures, Chemellier, Grézillé, Louerre,  
Noyant-la-Plaine, Ambillou-Château, Brigné, Louresse-Rochemenier, 
Denezé-sous-Doué, Saint-Georges-sur-Layon, Concourson-sur-
Layon, Doué-la-Fontaine, Forges, Meigné, Les Ulmes, Montfort,  
Les Verchers-sur-Layon.



CUON

LA LANDE-CHASLES

CHARTRENÉ

FONTAINE-GUÉRIN

GÉE

MAZÉ

CORNILLÉ

CORNÉ
BRAIN-SUR-L’AUTHION

ANDARD

LE PLESSIS-GRAMMOIRE

SAINT-BARTHÉLEMY-D'ANJOU

VERNANTES

ALLONNES

VARENNES-SUR-LOIRE

MOULIHERNE

VILLEBERNIER

BLOU

SAINT-PHILBERT-DU-PEUPLE

LONGUÉ-JUMELLES

BRION

ROU-MARSON

CHÊNEHUTTE-TRÈVES-CUNAULT

BEAUFORT-EN-VALLÉE

VERRIE

MEIGNÉ

LE THOUREIL

DÉNEZÉ-SOUS-DOUÉ

SAINT-GEORGES-DES-SEPT-VOIES

SAINT-RÉMY-LA-VARENNE

�GRÉZILLÉ

LOUERRE

LOURESSE-ROCHEMENIER

COUTURES

BLAISON-GOHIER

AMBILLOU-CHÂTEAU

NOYANT-LA-PLAINE

BRIGNÉ

CHAVAGNES

MARTIGNÉ-BRIAND

CHEMELLIER

SAULGÉ-L'HÔPITAL

CHARCÉ-SAINT-ELLIER-SUR-AUBANCE

NOTRE-DAME-D'ALLENÇON

LES ALLEUDS

LUIGNÉ

SAINT-SATURNIN-SUR-LOIRE

SAINT-JEAN-DES-MAUVRETS

SAINT-
SULPICE

BRISSAC-QUINCÉ

VAUCHRÉTIEN

SOULAINES-SUR-AUBANCE

JUIGNÉ-SUR-LOIRE

 SAINT-MELAINE-
SUR-AUBANCE

SAINTE-GEMMES-SUR-LOIRE

MÛRS-ÉRIGNÉ

SAINT-JEAN-CROIX

MOZÉ-SUR-LOUET

THOUARCÉ

CHAMP-SUR-LAYON

BEAULIEU-SUR-LAYON

FAYE-D'ANJOU

RABLAY-SUR-LAYON

BOUCHEMAINE

DENÉE
BÉHUARD

ROCHEFORT-SUR-LOIRE

SAINT-AUBIN-DE-LUIGNÉ

SAINT-LAMBERT-DU-LATTAY

SAINT-JEAN-DE-LINIÈRES

BEAUCOUZÉ

ANGERS

TRÉLAZÉ

LES PONTS-DE-CÉ LA DAGUENIÈRE LA BOHALLE

SAINT-MATHURIN-SUR-LOIRE

LA MÉNITRÉ

LES ROSIERS

GENNES

SAINT-CLÉMENT-
DES-LEVÉES

SAINT-MARTIN-
DE-LA-PLACE

SAUMUR

GARE ROUTIÈRE ET SNCF

JUSTICE

ANDRÉ LEROY

PATINOIRE (dépose)

MILLOT       

PYRAMIDE

LE CHÊNE
PLACE DE L’ÉGLISE

RD113 ROUTE DE BRAIN

GRAND RUE

OFFICE DE TOURISME/QUAI DE JUIN 1940

RUE DU BAS CHEMIN SALETTE

PLACE DE L’ÉGLISE

LES SABLONS

PLACE DU 19 MARS 1962

RUE DU PATTOUE

ROUTE DE SAUMUR/RUE DES PONTS

N 124 PORT CUNAULT

ST-LAMBERT-DES-LEVÉES - RUE PICHON

GARE SNCF

LES PONTS

MAUPASSANT/RUE DU DOCTEUR BOUCHARD

PLACE DE LA MAIRIE

ROUTE DE SAUMUR

N 12 ROUTE DE SAUMUR

ST-LAMBERT-DES-LEVÉES - RUE CAILLEAU

ST-LAMBERT-DES-LEVÉES - CAFÉ DE L’AVENIR

SAINT-NICOLAS RUE DES CARABINIERS DE MONSIEUR

PÔLE BALZAC

CROIX ROUGE
CENTRE/SUR LA LEVÉE

RUE VAL DAUTHION
RUE CENDREUSE

LES ALLUMETTES

Zone Tarifaire

 Frontière
(se reporter au tableau  
de tarification)

Ligne
4

Saumur >> Gennes >> Saint-Mathurin >> Angers
HORAIRES des PRINCIPAUX ARRÊTS

Période de circulation LMMe 
JV

LMMe 
JV S LMMe 

JVS
LMMe 

JVS
LMMe 

JVS

Renvoi à consulter 1 2
Numéro de service 341 345 346 348 349 352
Circule pendant les périodes scolaires      
Circule pendant les vacances scolaires      
SAUMUR - �Pôle Balzac 07.05 08.05 12.25 17.15 18.40
SAUMUR - �Maupassant 07.08 08.08 12.28 17.18 18.43
SAUMUR - �Saint-Nicolas Rue des Carabiniers-de-Monsieur 07.11 08.11 12.31 17.21 18.46
SAUMUR - �Les Ponts 07.13 08.13 12.33 17.25 18.48
SAUMUR - �Gare SNCF 07.15 08.15 12.35 17.30 18.50
SAINT-LAMBERT-DES-LEVÉES - �Café de l’avenir 07.17 08.17 12.37 17.32 18.52
SAINT-LAMBERT-DES-LEVÉES - �Rue Cailleau 07.19 08.19 12.39 17.34 18.54
SAINT-LAMBERT-DES-LEVÉES - �Rue Pichon 07.21 08.21 12.41 17.36 18.56
SAINT-MARTIN-DE-LA-PLACE - �Croix Rouge 07.24 08.24 12.44 17.39 18.59
SAINT-MARTIN-DE-LA-PLACE - �Centre 07.25 08.25 12.45 17.40 19.00
SAINT-MARTIN-DE-LA-PLACE - �N 12 Route de Saumur 07.26 08.26 12.46 17.41 19.01
SAINT-CLÉMENT-DES-LEVÉES - �Route de Saumur 07.28 08.28 12.48 17.43 19.04
SAINT-CLÉMENT-DES-LEVÉES - �Place de La Mairie 07.30 08.30 12.50 17.45 19.06
SAINT-CLÉMENT-DES-LEVÉES - �N 124 Port Cunault 07.32 08.32 12.52 17.47 19.08
LES ROSIERS-SUR-LOIRE - �Rue des Ponts 06.32 07.53 08.40 13.02 17.55 19.11
GENNES - �Place du 19 mars 1962 06.30 07.50 08.37 13.00 17.52 19.13
LES ROSIERS-SUR-LOIRE - �Rue du Pattoue 06.35 07.57 08.44 13.05 17.58
LES ROSIERS-SUR-LOIRE - �Les Sablons 06.38 08.00 08.47 13.08 18.01
LA MÉNITRÉ - �Place de l’Église 06.45 08.08 08.54 13.14 18.08
SAINT-MATHURIN-SUR-LOIRE - �Office du Tourisme 06.51 08.14 09.00 13.20 18.14
SAINT-MATHURIN-SUR-LOIRE - �Grand Rue 06.53 08.16 09.02 13.22 18.16
LA BOHALLE - �Rue Cendreuse 06.58 08.21 09.07 13.27 18.21
LA DAGUENIÈRE - �Rue Val d’Authion 07.05 08.28 09.14 13.34 18.28
LA DAGUENIÈRE - �Place de l’Église 07.07 08.30 09.16 13.36 18.30
LA DAGUENIÈRE - �Le Chêne 07.09 08.32 09.19 13.38 18.32
PONTS DE CE - �Pyramide 07.11 08.35 09.21 13.41 18.35
TRÉLAZÉ - �Les Allumettes 07.15 08.38 09.24 13.44 18.38
ANGERS - �Justice 07.18 08.42 09.28 13.47 18.41
ANGERS - �Millot 07.21 08.45 09.31 13.50 18.44
ANGERS - �André-Leroy 07.28 08.53 09.38 13.57 18.51
ANGERS - �Gare Routière et SNCF 07.35 09.00 09.45 14.04 18.58
DÉPART SNCF VERS PARIS 08.09 09.35 10.38 14.39 19.54
DÉPART SNCF VERS NANTES 07.53 09.13 19.11

Cette ligne ne circule pas les jours fériés.

1 - à Gennes correspondance avec la ligne 17 à 13 h 00.

2 - à Saumur Navette à 17 h 00 du Lycée Sadi Carnot 
au Pôle Balzac.

- Jour de circulation.

Les horaires SNCF sont donnés à titre indicatif  
et sont à vérifier auprès de la SNCF.

En cas de situation perturbée, 
veuillez consulter anjoubus.fr  
et pour plus de précisions :  
CAA 02 41 69 10 00


